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Avant-propos 
L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale 
d'organismes nationaux de normalisation (comités membres de I'ISO). L'élaboration 
des Normes internationales est confiée aux comités techniques de I'ISO. Chaque 
comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique 
correspondant. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouverne- 
mentales, en liaison avec W O ,  participent également aux travaux. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comités membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de I'ISO. 

La Norme internationale I S 0  3462 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 23, 
Tracteurs er matériels agricoles et forestiers, et a été soumise aux comités membres en 
janvier 1979. 

Les comités membres des pays suivants l'ont approuvée : 

Afrique du Sud, Rép. d' 
Allemagne, R. F. 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Chili 
Corée, Rép. dém. p. de 
Corée, Rép. de 
Danemark 

Espagne 
Finlande 
France 
Israël 
Italie 
Jamahiriya arabe libyenne 
Mexique 
Nouvelle-Zélande 
Pologne 
Portugal 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
URSS 
USA 

Le comité membre du pays suivant l'a désapprouvée pour des raisons techniques : 

Canada 
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NORM E I NTER NATIONALE IS0 3462-1980 (F) 

Tracteurs et matériels agricoles - Point de référence du 
siège - Méthode de détermination 

O Introduction 

La présente Norme internationale est destinée à être utilisée 
pendant une période transitoire, jusqu'à ce qu'une expérience 
suffisante ait été obtenue sur la détermination du point repère 
du siège en accord avec 1'1S0 5353 et sur la relation entre ce 
point et le point de référence du siège. 

Des considérations doivent alors être données pour utiliser le 
point repère du siège, au lieu du point de référence du siège, 
comme le point approprié de référence dans les Normes inter- 
nationales appropriées relatives aux tracteurs et matériels agri- 
coles et forestiers. 

La corrélation entre le point repère du siège, déterminé en 
accord avec 1'1S0 5353, et le point de référence du siège, déter- 
miné en accord avec la présente Norme internationale, est la 
suivante : 

Le point repère du siège est localisé 97 mm au-dessus et 
130 mm en avant du point de référence du siège. 

1 Objet et domaine d'application 

La présente Norme internationale spécifie une méthode de 
détermination des positions du point de référence du siège, 
pour des sièges concus pour maintenir assis des conducteurs 
de tracteurs et de machines agricoles. 9 
2 Référence 

IS0  5353, Engins de terrassement - Point repère du siege. 

3 Définition 

Dans le cadre de la présente Norme internationale, la définition 
suivante doit s'appliquer. 

point de référence du,siège : Point situé dans le plan médian 
longitudinal du siège où se coupent le plan tangent à la partie 
inférieure du dossier du siège et un plan horizontal. Ce plan 
horizontal coupe la surface de l'assise du siège 150 mm en 
avant du plan parallèle à la face arrière de la partie la plus basse 
du dossier du siège. 

4 Appareillage 

L'appareillage exigé est un dispositif conforme à la figure 1. 

5 Méthode de détermination du point de réfé- 
rence du siège 

Le dispositif doit être positionné sur le siège (voir figure 21, 
avec son plan longitudinal central coïncidant avec le plan longi- 
tudinal central du siège. Puis il doit être chargé avec une force 
verticale de 550 N en un point situé à 50 mm en avant de I'arti- 
culation A, et les deux éléments du panneau du dossier rem- 
bourré doivent être légèrement appuyés tangentiellement con- 
tre le dossier rembourré. 

S'il n'est pas possible de déterminer les tangentes définies à 
chaque surface du dossier rembourré (au-dessous et au-dessus 
de la région lombaire), le processus suivant doit être adopté : 

a) 
face la plus basse possible : 

Pas de possibilité de définition de la tangente à la sur- 

La partie inférieure du panneau du dossier, dans une posi- 
tion verticale, doit être pressée légèrement contre le dossier. 

b) Pas de possibilité de définition de la tangente à la sur- 
face la plus haute possible : 

Avec les deux éléments du panneau du dossier dans une 
position verticale, le dispositif doit être légèrement appuyé 
contre le dossier. 
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Figure 1 - Dispositif pour la détermination du point de référence du sièae 

Point de référence du siège 

Figure 2 - Dispositif en position 

2 

iTeh STANDARD PREVIEW
(standards.iteh.ai)

ISO 3462:1980
https://standards.iteh.ai/catalog/standards/sist/178a37a3-3221-454d-a0de-

292f1deaf960/iso-3462-1980


	¦þÒ�ï���’wÑLê²Ú�ôÀÔsÅ–3.òíÆ�³Ý¶—‰�&/+ß?¸Î<óœ•¼íAã—&-À{ât|T−Á

